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 Un nouveau d i s pos i t i f  pour  l es  ent repr i s es  :  Mon parcours  économies  d’énerg ie  (MP2E) 
 

« Mon parcours économies d’énergie » est un programme financé via des Certificats d'Économies 

d'Énergie (CEE PACTE Entreprises) et piloté par l'ADEME. Destiné aux TPE et PME des secteurs 

industriel et tertiaire, ce dispositif vise à accélérer les économies d’énergie et la décarbonation et 

réduire la dépendance aux énergies fossiles des TPE et PME des secteurs industriel et tertiaire privé 

tout en renforçant la compétitivité des entreprises.  

 

Les TPE et PME remontent de nombreux freins à la réalisation d’actions d’efficacité énergétique. Pour 
les accompagner au mieux, le programme déploie 3 leviers :  
 

• Un réseau de conseillers de proximité pour informer, conseiller et accompagner gratuitement 

l'entreprise en fonction de ses besoins et tout au long de sa démarche d'efficacité 

énergétique.  

• Des dispositifs d’accompagnement pour faire un état des lieux et des aides financières pour 

passer à l’action. 

• Un écosystème numérique pour les entreprises et les conseillers. Suivre et estimer les 

économies d'énergie potentielles, obtenir des scénarios d'action et aider à la construction de 

stratégie durable.  

 

Déployé jusqu’en 2028, le programme vise à accompagner 40 000 entreprises et 10 000 diagnostics, 
grâce à un financement dédié du dispositif des certificats d’économies d’énergie.  
 

Un maillage territorial pour répondre aux enjeux locaux  
 

En Corse, l’objectif est de structurer un maillage territorial homogène de conseillers énergie pouvant 

représenter à terme 5 équivalents temps plein (ETP) afin d’assurer une couverture complète du 

territoire.  

 

Aujourd'hui, 3 conseillers énergie (2 ETP) sont en place dans différentes structures partenaires :  

La Communauté d’Agglomération de Bastia (CAB) et l’Association L’Énergéticien Solidaire.  



Afin d'atteindre les objectifs du programme et consolider le réseau insulaire, deux nouvelles 

structures devraient intégrer le programme prochainement.  

 

« Mon parcours économies d’énergie » ambitionne de sensibiliser et d’informer 150 entreprises, 

d’accompagner au moins 50 entreprises dans leur projet d’économie d’énergie par an, en Corse, 

pendant la durée du programme jusque fin juin 2028. 

 

Pour en savoir plus et contacter un conseiller : https://monparcourseconomiesdenergie.ademe.fr/  

 

À propos du programme CEE Pacte entreprises  

Le programme CEE PACTE Entreprises est porté par l'ADEME jusqu'à fin 2028. Soutenu par 10 

financeurs, il bénéficie d'un budget CEE de 122 millions d'euros pour accélérer la décarbonation des 

TPE et PME industrielles et tertiaires. Plus d’informations ci-après :  

 

Pacte entreprise créé fin 2024 dans le cadre du dispositif des Certificats d’Économies d’Énergie (CEE)  
En savoir plus sur le dispositif des CEE 
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L’ADEME EN BREF 
 

Au cœur des missions qui lui sont confiées par le ministère de la Transition écologique, le ministère en 
charge de l'Énergie et le ministère en charge de la Recherche, l’ADEME - l’Agence de la transition 
écologique – partage ses expertises, assure le financement et l’accompagnement de projets de 
transformation dans des domaines variés : énergie, économie circulaire, décarbonation de l’industrie, 
mobilité, bâtiment, qualité de l’air, consommation et production responsables, alimentation durable, 
bioéconomie, gestion des sols, adaptation au changement climatique et transition juste. 
 

L’ADEME mobilise les citoyens, les entreprises et les territoires pour les aider à progresser vers une société 
plus sobre en carbone et économe en ressources. Résolument engagée dans la lutte contre le changement 
climatique et la dégradation des ressources, elle conseille, facilite et soutient les initiatives, de la recherche 
à la diffusion des solutions. 
 

Établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC), l’ADEME met également ses capacités 
d’expertise et de prospective au service des politiques publiques. 
www.ademe.fr 
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